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PRESIDENCE DE M. ANDRE MERIC, 

vice-président. 

La séance est ouverte  à  quinze heures. 

M. le président. La séance est ouverte. 

_ 1 — 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le procès-verbal de la séance du jeudi 8 octobre 
1970 a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 

Le procès-verbal est adopté. 

— 2 — 

DEPOT DE RAPPORTS 

M. le président. J'ai reçu de MM. Yvon Coudé du Foresto, 
André Armengaud, Michel Chauty, Roger Houdet, Michel Maurice-
Bokanowski et Maurice Vérillon un rapport d'information pré-
senté au nom de la mission commune d'information désignée par 
les commissions des affaires culturelles, des affaires économiques 
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et du Plan, des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées, des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation, et chargée de l'étude de l'ensemble 
des questions nucléaires. 

Le rapport sera imprimé sous le n° 8 et distribué. 

J'ai reçu de MM. Gaston Pams, Michel Chauty, Jean Errecart, 
Robert Laurens, Maurice Sambron, Guy Schmaus et Raoul Vade 

 pied,  un rapport d'information fait au nom de la commission des 
affaires économiques et du Plan,  à  la suite de la mission effectuée 
aux Etats-Unis du 4 au 22 avril 1970 sur la situation des trans-
ports aériens intérieurs et des constructions aéronautiques. 
[N° 9 (1970-1971) .] 

Le rapport sera imprimé sous le n° 9 et distribué. 

J'ai reçu de M. Jean-Pierre Blanchet un rapport, fait au 
nom de la commission des affaires sociales, sur la proposition 
de loi adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale en 
troisième lecture, relative  à  la publicité des offres et demandes 
d'emploi par voie de presse. [N" 172 (1967-1968) ; 80, 118 rec-
tifié et 185 rectifié (1968-1969) ; et 119 (1969-1970).] 

Le rapport sera imprimé sous le n° 10 et distribué. 

— 3 -- 

DEPOT DE QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT 

M. le président. J'informe le Sénat que j'ai été saisi des ques-
tions orales avec débat dont je vais donner lecture. 

I. — M. Fernand Lefort demande  à M. le Premier ministre 
quelles sont les intentions du Gouvernement en ce qui concerne 
la revision de la répartition des charges entre l'Etat et les collec-
tivités locales et départementales et ce qu'il compte faire pour 
alléger la tutelle qui pèse sur ces collectivités. (N° 85.) 

II. — M. Jean Péridier demande  à M. le ministre d'Etat chargé 
de la défense nationale, après les pertes douloureuses que vient 
de subir le corps expéditionnaire français au Tchad, de lui 
fournir toutes les informations concernant la situation militaire 
actuelle au Tchad et les raisons que la France a de poursuivre 
une intervention aussi meurtrière, aussi ruineuse pour notre pays 
et que rien ne justifie. (N° 86.) 

Conformément aux articles 79 et 80 du règlement, ces questions 
orales avec débat ont été communiquées au Gouvernement et la 
fixation de la date de discussion aura lieu ultérieurement. 

— 4 — 

DECES DE M. EDMOND MICHELET, 

MINISTRE D'ETAT CHARGE DES AFFAIRES CULTURELLES 

M. le président. Mes chers collègues, le deuil qui, en la 
personne de M. Edmond Michelet, ministre d'Etat, chargé des 
affaires culturelles, vient de frapper le Gouvernement de la 
République est aussi le deuil du Sénat. (Mmes et MM. les séna-
teurs se lèvent.) M. Michelet avait siégé parmi nous pendant 
plusieurs années, il avait été notre vice-président et il portait 

notre maison un attachement dont la fidélité s'est attestée en 
mainte circonstance. 

Fidélité, tel était bien le trait le plus marquant de la person-
nalité du grand Français qui vient de disparaître. Fidélité  à  la 
France, fidélité  à  sa foi religieuse, fidélité  à  ses amis et  à  celui  

qu'il s'était donné pour chef, fidélité aussi  à  cette conception de 
l'homme qui lui permettait, tout en restant lui-même, de se 
montrer toujours amical, ouvert et disponible  à  l'égard de tous 
ceux  à  qui il avait affaire, quelque différents qu'ils parussent 
être de lui. Il entraînait l'amitié par sa générosité et sa bonté. 

Engagé volontaire en 1917, Résistant dès juin 1940, incarcéré 
Fresnes, déporté  à Dachau, puis membre du Parlement, du 
Gouvernement ou du Conseil constitutionnel, toujours Edmond 
Michelet s'est montré  à  la hauteur des épreuves qui l'ont atteint 
comme des devoirs qui lui ont incombé. Dans les circonstances 
si diverses d'une carrière admirablement remplie, il a su 
conserver intacts les traits qui rendaient sa personnalité telle-
ment attachante, il est demeuré fidèle  à  toutes ses amitiés. 

Au nom du Sénat — dont le président a assisté tout  à  l'heure. 
Brive, aux obsèques solennelles du ministre d'Etat chargé des 

affaires culturelles — j'exprime  à  la famille d'Edmond Michelet 
et aux membres du Gouvernement, tous rassemblés aujourd'hui 
autour du cercueil de leur collègue, la profonde sympathie de 
notre assemblée pour un deuil dont elle se sent elle-même 
atteinte. 

_ 5 — 

AJOURNEMENT DU SENAT EN SIGNE DE DEUIL 

M. le président. Le Sénat voudra sans doute maintenant lever 
sa séance en signe de deuil. (Assentiment.) 

M. le ministre d'Etat chargé des relations avec le Parlement 
m'a fait connaître que tous les membres du Gouvernement étaient 
retenus  à  Brive par les obsèques de M. Edmond Michelet et que 
le Gouvernement ne pourrait être représenté au cours de la 
présente séance. 

Les questions inscrites  à  l'ordre du jour doivent donc être 
reportées. 

— 6 — 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l'ordre du jour de la prochaine 
séance publique, précédemment fixée au jeudi 15 octobre 1970, 

quinze heures : 

1. — Lecture de la déclaration de politique générale faite 
l'Assemblée nationale par le Premier ministre. 

2. — Discussion en troisième lecture de la proposition de loi, 
adoptée avec modifications par l'Assemblée nationale, en troi-
sième lecture, relative  à  la publicité des offres et demandes 
d'emploi par voie de presse [N" 172 (1967-1968) ; 80, 118 
(rectifié), 185 (rectifié) (1968-1969) ; 119 (1969-1970) et 10 (1970- 
1971). — M. Jean-Pierre Blanchet, rapporteur de la commission 
des affaires sociales.] 

3. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, autorisant la ratification de la convention consulaire, 
signée le 22 janvier 1969, entre la République française et la 
République socialiste de Tchécoslovaquie [N° 295 (1969-1970). — 
M. Louis Jung, rapporteur de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées.] 

(En application de l'article 59 du règlement, il sera procédé 
de droit  à  un scrutin public lors du vote sur l'ensemble de ce 
projet de loi.) 
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4. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée 
nationale, autorisant la ratification de la convention relative 
l'immatriculation des bateaux de navigation intérieure, signée 
il Genève le 25 janvier 1965, et de ses deux protocoles annexes. 
[N° 296 (1969-1970). — M. Raymond Boin, rapporteur de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées.] 

(En application de l'article 59 du règlement, il sera procédé 
de droit  à  un scrutin public lors du vote sur l'ensemble de ce 
projet de loi.) 

5. — Discussion en deuxième lecture de la proposition de loi, 
adoptée par l'Assemblée nationale, en deuxième lecture, tendant 

modifier les articles 234, 235 et 307 du code civil relatifs 
la procédure du divorce et de la séparation de corps [N°° 122 

(1965-1966) ; 173 (1966-1967) ; 200 et 332 (1969-1970). — M. Luden 

De Montigny, rapporteur de la commission des lois constitution-
nelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d'administration générale.] 

6. — Discussion des conclusions du rapport fait par M. Jean 
Geoffroy au nom de la commission des lois constitutionnelles, 
de législation, du suffrage universel, du règlement et d'adminis-
tration générale, sur la proposition de loi de M. Etienne Daily  
relative  à  l'organisation de l'indivision. [N°' 239 et 284 (1969- 
1970).] 

Personne ne demande la parole ? 

La séance est levée en signe de deuil. 

(La séance est levée  à  quinze heures dix minutes.) 

Le Directeur 
du service du compte rendu sténographique, 

RAOUL JounoN. 
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QUESTIONS ORALES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT LE 13 OCTOBRE 1970 

(Application des articles 76 et 78 du règlement.) 

1063. — 13 octobre 1970. — M. Louis Jung attire l'attention de 
M. le Premier ministre sur les encombrements survenant aux 
frontières, en particulier lors des périodes de pointe, et qui résul-
tent dans une large mesure d'un contrôle systématique des certifi-
cats internationaux d'assurance automobile. Il lui rappelle que 
l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe a adopté une 
recommandation au comité des ministres afin que celui-ci invite les 
gouvernements des Etats membres A prendre des mesures tendant 
A supprimer ces contrôles fastidieux pour les usagers. La signature 
d'accords bilatéraux et multilatéraux pour ne plus exiger les 
contrôles des cartes vertes des véhicules immatriculés dans les 
pays signataires, ainsi que la constitution du fonds de garantie confor-
mément A l'article 9 de la convention européenne de 1959 relative 

l'assurance obligatoire de la responsabilité civile en matière de 
véhicule auto-moteur, contribueraient puissamment  à  résoudre ce 
problème. Il lui demande en conséquence les mesures que compte 
prendre le Gouvernement dans ce domaine, et en particulier s'il 
prévoit la conclusion prochaine d'accords bilatéraux ou multila-
téraux avec certains pays voisins. 

1064. — 13 octobre 1970. — M. André Aubry appelle l'attention 
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre 
sur la situation des anciens déportés du travail et réfractaires qui, 
jusqu'à ce jour, n'ont pas encore obtenu de réponse satisfaisante 

leurs légitimes revendications. Il lui demande ce que compte 
faire le Gouvernement pour : la levée pure et simple de toutes 
les forclusions ; l'application plus libérale du statut des réfractaires ; 
l'amélioration des conditions d'instruction des dossiers de demande 
de pension d'invalidité présentée par les anciens déportés du 
travail ou réfractaires ; le bénéfice de la retraite anticipée h 
soixante ans. 

1065. -- 13 octobre 1970. — A la suite des incendies de forêts 
aux conséquences dramatiquent qui viennent d'avoir lieu en plu-
sieurs points du département du Var, M. Edouard Le Bellegou 
attire de nouveau l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la 
nécessité de prendre dans les délais les plus brefs des mesures 
efficaces de nature A prévenir le retour de pareilles catastrophes. 
Le conseil général du Var a fait un effort considérable pour équi-
per le département de moyens de détection et de lutte 
contre les incendies ; mais les moyens  à  mettre en œuvre dépassent 
de beaucoup les possibilités du département en personnel, en 
matériel et en argent, si bien que celui-ci doit faire appel A la 
solidarité nationale. A la suite de nombreuses réunions et consulta-
tions qui ont eu lieu dans les mois et les années précédentes, 
il apparaît qu'il conviendrait : 1° d'intensifier les moyens de détec-
tion des incendies en multipliant les centres de guet et la surveil-
lance aérienne ; 2° de faciliter l'accès des forêts en cas d'incendie ; 
30  d'augmenter le nombre des avions a Canadairs » ; 4° d'augmenter 
l'effectif du corps des sapeurs-pompiers, de leur assurer une for-
mation professionnelle accélérée et de mettre leur disposition un 
matériel plus important ; 5° de coordonner les divers services dis-
posant de moyens de lutte (armée, marine, etc.) ; 6° de multiplier 
les points d'eau (barrages collinaires en particulier, dont l'effica-
cité s'est montrée très grande) ; 7° d'implanter certaines cultures 
et en particulier des essences non résineuses. En conséquence il 
lui demande s'il ne lui paraît pas nécessaire d'engager d'impor-
tants moyens financiers pour empêcher le renouvellement d'événe-
ments aussi tragiques que ceux que l'on vient de vivre dans le 
département du Var. 

1066. — 13 octobre 1970. — M. Louis Talamoni attire l'attention 
de M. le ministre de l'économie et des finances sur le nombre tou-
jours croissant de retraités assujettis A l'impôt sur le revenu. Il 
tient A lui rappeler • que ces retraités sont de plus en plus forte-
ment touchés par la T.V.A. qui frappe tous les produits alimen-
taires et pharmaceutiques ainsi que les produits de première néces-
sité. Afin de permettre aux retraités et veuves de retraités de faire 
face aux dépenses résultant de leur Age, il lui demande quelles 
dispositions il entend prendre pour qu'une déduction forfaitaire 
égale  à 15 p. 100 du montant de leur pension, soit accordée A tous 
les retraités pour leur permettre de ne pas payer plus d'impôts, 
A revenu égal, que s'ils étaient en activité. 

QUESTIONS ECRITES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT LE 13 OCTOBRE 1970 

Application des articles 74 et 75 du règlement, ainsi conçus:  
« Art. 74. — Tout sénateur qui désire poser un question écrite 

au Gouvernement en remet le texte au président du Sénat, qui le 
communique au Gouvernement. 

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et 
ne contenir aucune imputation d'ordre personnel  à  l'égard de tiers 
nommément désignés ; elles ne peuvent être posées que par un seul 
sénateur et d un seul ministre. 

« Art. 75. — Les questions écrites sont publiées durant les ses-
sions et hors sessions au Journal officiel ; dans le mois qui 
suit cette publication, les réponses des ministres doivent également 
y être publiées. 

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit 
que l'intérêt public leur interdit de répondre ou,  à titre excep-
tionnel, qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler 
les éléments de leur réponse ; ce délai supplémentaire ne peut excé-
der un mois. 

« Toute question écrite  à  laquelle il n'a pas été répondu dans 
les délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son 
auteur le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales 

la date de cette demande de conversion.» 

9854. — 13 octobre 1970. — M. Marcel Brégégère expose A M. le 
ministre de l'agriculture qu'une commune du département de la 
Dordogne envisage la création d'un plan d'eau et il lui demande : 
1 0  si une superficie minimum est exigée pour obtenir une 
subvention et quel est ce minimum ; 2° quelles sont les différentes 
subventions auxquelles ladite commune peut prétendre ainsi que les 
obligations qu'elle doit remplir pour en bénéficier ; 3° quel est 
le taux de ces différentes subventions. 

9855. — 13 octobre 1970. — M. Jean Sauvage rappelle elt M. le 
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction 
publique et des réformes administratives, que durant la dernière 
session, le Gouvernement a invité le Parlement it adopter un 
projet de loi concernant le travail h temps partiel dans la fonction 
publique. Afin que les textes entrent en vigueur dans les plus 
brefs délais, le Gouvernement a utilisé la procédure d'urgence. 
Il s'étonne en conséquence que les décrets d'application n'aient 
Pas  encore été pris et lui demande si le Gouvernement entend 
prendre ces décrets dans des délais convenables. 

9856. — 13 octobre 1970. — M. Jacques Carat exprime A M. le 
ministre de l'équipement et du logement sa vive surprise devant 
le fait que, plus de deux ans après le vote de la loi d'orientation 
foncière, les communes ayant voté le taux de 5 p. 100 pour la 
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taxe d'équipement attendent toujours les décrets en Conseil d'Etat 
quF en-permettrontePapplicatiän: Or,iF s'agit souvent de communes 

expensien rapidep dtenV  le  budget ,  est depuie plusieurs- années 
en -défit* ett pour lesquelles ce ,  taux maxiMure est amplement- jUs, 

Reurtant, ow.a demandécréeemment aux consent ,  municipaux 
intéreesek ,  de- confirmer,  par' un.- nouveau vote leur première dell 
bération,:- ce-qui n'a ,  pas ,  peur autant,  fait avancer ges- choses, midi; 
conduit ,  nt se-demander si' le Geuvernement enten•iMen appliquer 
lés diSpositienr ,  légialativess a lei-même- éiaberées CŒ ,  qui est 
phis- singulier- erreore; c'est ,  qu'en attendant qu'Une- détision- soit 
prise; les - communes qui ont voté le,  taux ,  exeeptionnel ,  de. 5p: 100 
ne  bériéfident nullement, comme - Il ,  serait legique; dip tees ,  régi& 
mentaire de 3 p. 100 ; mairse -voient ,  appliquer automatiquementi 
taux minimum_ de L p.. 100„. Comme, en_ outre, le paiement de 
la taxe est maintenant échelonné sur trois années, il en résulte, 
pour les communes coneernées, une diminution considérable des 
ressources escomptées; et- une pertet très importante par rapport 
aux. fonds., de, concours qu'elles obtenaient- sans, grande difficulté 
des promoteurs, avant la loi d'orientation foncière. Il lui demande 
de bien vouloir prendre d'urgence les mesures propres h remédier 
it une.. situation. injpeteT, et gravement préjediciable aux finances 
communales. 

9857e. — 111î octobre: MÛ.) —  M  Fernand) Verdeiiier expose'', 
M. lee  minIstrei de 4 Pédamationv nationale. eau: réponse • is; sat ques 
tire nt 9813,s, iLlni..au été! écrittlef 30 .juin i 1970z Des études:: sont 
actuellement en cours en vue d'aménegerrle moderactueb clet-remst 
miaatien der, charger  et  reaponsamutévi partieulleres résultant* peur 
lees cher d'établissement cliu second° degré deo lao, direction; err sus 

leurs fonntiens prbaciesies;„ &mu établissement amené  »t  Il lui 
demande : de bien vouloir lui faire connaître où en sont4ces.:::études 
ettde lei: indiquer; par aeadémie;1. Jet,. lycées s classés. en..1.!* - catégorie, 
ntabn ayant des . CLEs S.I. annexe& dn: catégorie;. Mil ne: juge pas 
équitabiec quel. les proviseurs  de  o ces lycées, pergoivent liens le 
majoration indiciaire 601' points — det l'établissement principal; 
mais celle du C.E.S. annexé — 90 points —, afin que spitants fin 

cetteLintirsticer, qui( devrait, err toute, équité, être.: réparée avec 
effet •rilie Pr- janvier:1968z datettilaPplicatiore.:de décret% le 69494 da 
36.1 maig 1901.? (l'indemnité compensatrice-1 prévue  ne  o' pouvant tee% 
favoriser les chefs d'établiasement de 2.4, 3  ou5 4•! ,  catégorie;  les, 
quels ayant déjà des majorations indiciaires de 90, 120 ou 150 points 
se verraient en plus attribuer des indemnités, tandis que ceux de 
lt•  • catégprie n'y gagneraient rien. au  moment • de leur retraite, 
celleei _étant.uniqueznent calculée sur l'indice  .de fin.  de carrière) ; 
de .chiffrer le _coût annuel de cette réparation et de lui évaluer 
la.dépense..qu'occasionnerait lé paiement. de principaux placés. a la 
tête. de. ces établissements qui, n'étant. plus annexes, auraient une 
administration autonome. 

9858. — 13 octobre 1970. —  M Mtorges Rougeron appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés que ren-
contre - la» predeetiter crrine ,  err reisorr dtv ,  l'atteler:ment -  des-. prix 
die vente - des- antinetTX. de boucherie et d'élevage; del ,  awc.-  'reporta; 
titins- massives,. et' anarchiques- faites* au moment oit ,  ka éleveurs 
*nt MN phis grasse- raide sur lei ,  marehel- cnigneente,  de ,  bouellerie 
d'One. pa*; aux lespeetatiens déliettreases  e  provenaneev dem pays 
tiers per deteurnement de treflee aun seul .  delà Deleiquel 
dem. lb- Gleandelltetagne. etot dès Paysatte,  dituttw part; et. cet. au 
moment orl.hlt..Grinivernement met Paecenie suri** pien deerekince 
de... Meyzieu,. ovin,  sr  Ill  lui= demandai- s'IV) not  1W  semble,  dens  pert 
souhaitable qu'interviennent' demi urr tempe proehArd leeze mesures 
suivantes : 1° la mise en place-rapide-d'un règlement viande ovine 
applicable  à  la C.E.E. dans son ensemble, qui garantisse un prix 
normel4 et; jitunef, la...peeductionr des éleveurei &Ovins; 

 
2. 

 dg: e prixt.derseuil 	10,61.-franesi a° uu syeterne 
dIsewartUrietettl de) f ermeture rider, frontières: plaism sens/Wei_ une I seule 
cotation auidessous dit Be de seuil devant sui:arc-à provoquer, la 

suspension de tous certificats d'importation et  à  entraîner rapide-
ment la fermeturet ,  des, frontières;, permettant, ainsi d'assurer aux 
éleveurs un soutien efficace des cours ainsi qu'une garantie des 
prix. 

9859. — 13 octobre 1970. — M. Georges Rougeron appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement et du logement sur la 
situation regrettable que crée l'éviction dès représentants des Mea-
taires de conseil d'adininistration des offices publies d'H: L 111; 
alors-  que 81: le Premier ministre détlarait, la 4 'septembre -  dernier: 
e que chaque feis que- la natUre des -  choses-  exige -  qu'Uner•décition 
soit prise; elle ne lé soit -  pas sans qu'aient" été' associés -  tous ceux 
qui' y - ont'.  un intérêt" direct: cela s'appelle lk concert -Mien-  *. I1IÙI 
demande si; dans la logique de cette affirmation; il ne conviendrait 
pas que soit rétabli ' l'état de choses -  antérieur sur-  ce' plan; 

9860. — 13 octobre 1970. — M.., Jean Lecanuet attire l'attention 
de. M. le, ministre de l'économie et dés finances sur. les problèmes 
qee rencontrent certains fonctionnaires logés. Rar nécessité de serl 
vice, qui contractent un prêt afin d'acquérir un terrain en vue de 
l'édification d'un logement devant constituer leur résidence princi-
pale lors de leur retraite. Il lui demande si les intérêts .de l'emprunt 
peuvent être déduits du. revenu imposable, compte tenu, du fait 
qu'il s'agit de la construction d'une . habitation destinée  à  devenir 
résidence principale. Dans l'hypothèse négative, il lui demande si 
une telle déduction ne pourrait pas,  à  l'avenir, être autorisée, au 
moins pendant les dix années précédant la mise  à  la retraite du 
fonctionnaire. 

9861. — 13 octobre 1970: —  M.  Mercel4 Guiettiler attire 1"ittention 
dé-,M: le min iStre -de- -  la- santal publique-et ide,- séterritai-secirdesur 

deeret n° .  691133' du- 62  féerier 1169 qui ,  publié-à , Partiele-L. 
du -  code dé-  séeurité sociale; la. lifte ,  dès- affections qui- tiennent 
droit' en permanence • aux- assurés- socikrrr; au- rembbursement' 
100 I,: 100 -  des prestations médieater plfermaceutieuese el; sur 
cette liste; apparait la. mentiter suivante  c  diebbte jetvénite.*: 
Il estime qu'il n'y a pas de distinction entre le diabète. jevérti* 
et le diabète de l'adulte quand -  cette--  affection est traitée en per-
manence par l'insulinothérapie. En effet, un adulte qui, tous les 
jours,  Met recevoir une • ow  plusieurs- pif:Meir del oe médicament, 
eV qui; par »revoit, doit:, être= surent/al pour exciter- lest crises 
&hypoglycémie, os ctlecétonernie,t. requierte  l  mêmes soins (m'un 
jeune: garçon; mêlee* si.. celni-el dépasse. Bige de i  2r- ant fixée par 
Partiale' susdésigné.  fil  lui, demande  quer  les motet el diabittet juré/ 
nile , * .dieparaiSsent de cette e 	et soient remplage* tenta simple* 
ment par lai menties. e diabeteo traité par hisulinotieireplea,u, 

986V — 13 octob'rw  W7  — Mt.  A'ndtê MéPic exrrese- le M. le 
ministre- de Péducatten-  natiOnate qu'en certain,  nombre- de cliefe 
d'établissements -  et ecubeurs -  des-  lycées eV collèges- (classiques; 
modernes et techniques) retraites avant .  le I"- janvier 1998, sont 
vietimes d'une fausse interprétation -  du  décret re‘69494 cflz 3emai 
1989' qui film les- règles de-  nomination-  eV de-  réerunitation -  apprit 
cablés aux emplois précitét. Les règles de nominatten sont  semi 

 blables; a' quelques detairs près; aux anciennes regits -  nommant 
aux grades de proviSeurs, censeurs; directeurs, ete:, mais' Plitirnhits* 
tration Jouant sur lés  mots:  e emplois confies  à  des' professeurs-) 
au lieu de e grades attribué  h' des professeurs» pour remplit 
un empli»; change Id mode de rémundiation en del-ment W` ces 
professeurs chargés d'Un empler une 1110=1re soumise W retenue 
pour la retraite. Ce detret, dent lé hW -  essentiel est' dé revaleriter 
la fenctiön dé chef d'êtabliSsement, a pour conséqpeace par cette 
fausse interprétation, d'entailler dé cette revalorisatien tbus lés 
retraités ayant cessé -  leur fenction avant lé ler-  janvier 1988: 
Oh ne peut invoquer, pour cette réductear, là non-rêtroactivité -  da 
décret du 30 mai 1969, puisqu'il joue en faveur des chefs d'établis- 
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sements: et de leurs,  adjoints.-  ayant pris leur retraite dans leur 
grade entra. le 1 er  janvier 1968, data d'application rétroactive du 
décret,. et sa, date. de, parution le 31 mai 1969. Comment faire 
admettre; un, esprit -  honnête et juste que deux. principaux de 
collèges,-  tous deux en. 3* catégorie de leur grade dans la même 
année: scolaire. 19674968, partis tous deux à- la retraite avec le 
même, indice 668, l'un au le? décembre 1967, l'autre au 15 juillet 
1963; voient en 1970 le. second promu  à  l'indice 727 et même 757 
si son établissement a été classé en 4e catégorie, et le premier 
rester .  1 l'indice 658 parce qu'il a pris sa, retraite six mois plus 
tôt. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre 
fin une situation aussi injuste. 

AFFAIRES ETRANOERES 

N" 9050 Henri Caillavet ; 9123 Ladislas du Luart ; 9747 Pierre 
Giraud. 

AGRICULTURE, 

Nor 7275 Victor Golvan ; nso André Dulin ; 7684' Victor Gelvan ; 
8134' Roger Hondet'; 8570 Marcel Souquet 8846' Henri-  Caillavet'; 
8883 Georges Rougeron ; 9077 Marcel Boulange ; 92140 Marcel 
Souquet ; 9381 Lucien Grand ; 9591 Henri Caillavet ; 9668 Marcel 
Mathy ; 9673' B. de Hauteclocque ; 9687' Georges Lammusse. 

ANCIENS CGMBAITANTS, ET: VICTIMES DE GUERRE. 

— 13 octobre 1970. — M. Henri Caillavet rappelle  à M. le 
Premier ministre que ,la plupart. des. maires de France et des orga-
nisations professionnelles et syndicales représentatives des fonction-
naires des communes, répondant l'invitation du Gouvernement, 
avaient donné, leur, accord. des dispositions préparant les voies 
de la.décentralisation, en parachevant .notamment rceuvre entreprise 
en. 1919 et poursuivie de 1952 k 1969, et teralant  à  instituer une 
foncUon,.publique locale. Un, projet de loi relatif à, cette question 
devait,, comme, l'a. indiqué le ministre de l'intérieur en réponse 
k une question. écrite, être déposé  à.  la session d'octobre 1970. 
Constatant que le, Parlement n'a pas encore été saisi, d'un texte, 
il lui,demande de lui,faire connaître s'il entend .mettre l'Assemblée 
nation,ale.et leSsfulat en mesure de se prononcer. avant le 31 décem-
bre.1970,sur. des dispositions qui auraient pour effet en,  normalisant  
le recrutement, la formation et la carrière des fonctionnaires com-
munaux„ de. favoriser le dialogue entre les services municipaux 
et. ceux., de l'Etat et, en conséquence, de,renforcer la mission des 
élus. sans cependant poser le préalable de la ,réforme des institutions 
communales. 

LISTE DE  RAPPEL DES(' QUESTIONS  EC Ri TES- 

auxquelles il n'a pas été répondu 
dans le mois qui suit leur publication. 

(Application du règlement du Sénat.) 

PREMIER MINISTRE 

Nq'' 47 . 	Lhospied ; .8409 Georges Rougeron; a411 Georges 
Raugercer; 9203 André. Diligent ; 9415 René_ Tinant ; 9645 Y.. Coudé 
duc Foresto:;, 9735 Marcel Souquet. 

SECRETAIRE D'ETAT AUPRES DU, PREMIERMINISTRE,. CHARGE 
DE. LA FONCTION PUBLIQUE.. ET. DES, REFORMES ADMINIS-
TRATIVES, 

N,f-  972r Reni. Monry; 

SEGRETAIRE D'ETAT AUPRES 	PREMIER) MBIISTRE,. CHARGE 
DE LA?.  JEUNESSE,_ DES SPORTS ET DES LOISIRS- 

No° 8311 Hector Viron ; 9755 Pierre Giraud.  

N" 9148 Marcel Darou ; 9600 Jean Bardol.. 

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET' SCIENTIFIQUE 

N" 8746 André Méric ; 8794...André. Méric. 

ECONOMIE ET FINANCES" 

N" 6150 Raymond Boin ; 7082 Gabriel Montpied ; 7464 Charles 
Durand ; 8082 Pierre Sehiélé ; 8176 Roger Poudonson; 8477 André 
Fosset ; 8548 Robert mat ; 8642 Robert Liot ; 8671 Antoine Courrière ; 
8745 Georges Cogniot ; 8753 Etienne Restat ; 8763 Pierre Prost ; 
8823 Yves Estève ; 8863 Michel Chauty ; 8864 Michel Chauty ; 
8909- Marcel Guialaiir; 8923 Lucien Junilion ; 8924 Raoul Vadepied ; 
9004 ,  Maurice Sambron ; 9044 Raymond Boin;, 9066 Marcel Sau-
guet.; 9162. Louis Jung; 9183 Roger Carcassonne; 9268 Georges 
Cogniot; 9302. Jean Lhospied; 9309 Jean-Pierre Blanc ; 9320 Henri 
Caillavet ; 9328 Léon Jozeau-Marigni ; 9371, Guy Petit.; 9436, André 
Fosset ; 9498 Antoine Courrière;  9526 Marcel Gargar...;, 9533 Edouard 
Bonnefous ; 9547 Jean Deguise ; .9554 André ,  Mign.ot ; .9557 Catherine 
Lagatu ; 9584 Robert Liot ; 9627 Robert Liot ; 9655 Robert Liot ; 
9657 Robert Liot ; 9658 Jean Colin ; 9660 Antoine Courrière ; 
9661 Robert Liot ; 9662 Robert Liot ; 9663 Robert Liot ; 9679 André 
Méric ; 9684 Georges Rougeron ; 9699 Robert Liot ; 9700 Robert 
Liot -; 9701' RObert -  Liot ; 9707 ' René Monory; 9712' Jean -  Sauvage ; 
9715' Raymond' de Wazières ; 9728 Marcel  Bonlang; 9745--  Marcel 
Souquet -; 9749-  Marie-Hélène Cardot ; 9751 Marie-Hélène CArdot ; 
97581  Louis Ctirroy ; 9760 Pierre-Christian -  Taittinger; 97 Lotris 
Céarroy ; 9772 Marcel Fortier. 

MINISTRE DELEGUE AUPRES DU PREMIER-  MINISTRE 
CHARGE DU PLAN ET DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

N° 9358 Marcel Guislain. 

EDUCATION' NATIONALE' 

N°8  7710 Pierre= Mathey ; 8219 Georges Cogniot; 8268 André- Méric; 
8543•lean Lecanuet; 8635 Catherine Lagatu ; .8650 Georges Cogplot ; 
9044. Pierre-Christian Taittinger ; 9144 Octave &jeux ; 9220. Marcel 
Darout; 9472  Catherine Lagatu ; 9560 Pierre-Christian Taittinger ; 
9766 Pierre-Barbier ; 9767 Pierre  Barbier.;  9778 ,  Edouard Le Bellegou. 

EQUIPEMENT' ET LOGEMENT 
MINISTRE' D'ETAT CHARGE DE LA DEFENSE NATIONALE 

N" 9087 Jean  Lecanuet.; 9583 Antoine Courrière  ; 9693 André 
Mignot. 

MINISTRE D'ETAT CHARGE DES AFFAIRES CULTURELLES 

N" 9994i Marie-Thérèse Goutmann ; 9449: Hilbert ,  d'Andigné ; 
9463 P.-Chr. Taittinger ;, 9605 Catherine Lagatu; 9716 Roger Pou-
donson. 

MINISTRE D'ETAT CHARGE DES D.O.M. ET DES T.O.M. 

N° 9709 Georges Marie-Anne. 

N" 9670 Pierre-Christian Taittinger ; 9694 Jean Colin .; 9727 André 
Méric ; 9736 Marcel Mathy, 

INTERIEUR 

N°1  7696 Marcel Martin ; 7862 Edouard Bonnefous ; 8243 André 
Fosset ; 8279 Jean- Bertaud ; 8280-  Jean Bertaud ; 8342' Antoine 
Courrière ; 8451 Jean Bertaud ; 8491 Pierre Giraud; 8508 André 
Fosset; 8530 Pierre-Christian Taittinger,; 8890 Antoine  Courrière ; 
886,9=,  Jacques  Pelletier; . 9070 Adolphe Chauvin ; 9557 Georges 
Rougeron ; 9705, Antoine Courrière-; 9719 Georges Rougeron; 
9725 Marcel  Martin.;  9725  Marcel Martin;, 973.  Pierre, Brousse.; 
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9744 André Méric ; 9753 Jean Aubin ; 9'756 Etienne Daily; 
 9762 Pierre-Christian Taittinger ; 9765 Hubert d'Andigné ; 9771 Paul 

Minot. 

JUSTICE 

N" 8766 Marcel Lambert ; 9405 Georges Rougeron ; 9681 Marcel 
Nuninger ; 9682 Pierre-Christian Taittinger ; 9692 Marie-Hélène 
Cardot ; 9739 Pierre Garous ; 9769 Louis Courroy ; 9779 Pierre-
Christian Taittinger. 

SANTE PUBLIQUE ET SECURITE SOCIALE 

N" 8318 Georges Portmann ; 9266 Emile Durieux ; 9339 Marie-
Hélène Cardot ; 9340 Marie-Hélène Cardot ; 9442 Pierre Schiélé ; 
9450 Marcel Guislain ; 9513 Marcel Boulangé ; 9520 Jean Gravier ; 
9536 Marie-Hélène Cardot ; 9553 Marcel Guislain ; 9677 Pierre-
Christian Taittinger ; 9720 Georges Rougeron ; 9748 Marie-Hélène 
Cardot ; 9774 René Tinant 

TRANSPORTS 

N° 9743 Guy Schmaus. 

REPONSES DES MINISTRES 
AUX QUESTIONS ECRITES 

MINISTRE D'ETAT CHARGE DE LA DEFENSE NATIONALE 

9628. — M. Fernand Verdeille demande it M. le ministre d'Etat 

chargé de la défense nationale la liste des terrains militaires et 
des champs de manœuvre dont la surface dépasse 50 hectares et 
cela h l'exclusion des terrains bâtis ou des casernes. Il lui demande 
de bien vouloir lui indiquer la surface de chacun de ces terrains, 
l'utilisation qui en a été faite actuellement, le département dans 
lequel ils sont situés et les personnes ou organismes qui détiennent 
le droit de chasse sur ces terrains,  à  quel titre et  à  quelles condi-
tions. (Question du 22 juin 1970.) 

Réponse. — La pratique de la chasse sur les terrains du domaine 
militaire ne pouvant, le plus souvent, en raison de leur destination, 
être entièrement déterminée par les dispositions correspondantes 
du droit commun, fait l'objet d'une instruction ministérielle parti-
culière. Le texte en vigueur n° 26 071 du 22 juin 1965 annule et 
remplace les textes précédents pris en la matière. Il appartient 
h l'administration des domaines de procéder, avec l'accord préa-
lable de l'autorité militaire, h l'affermage de la chasse sur les 
terrains du domaine militaire par la voie de l'adjudication publique 
ou h l'amiable et d'en fixer les conditions financières. Pour des 
raisons de sécurité, le droit de chasse sur certains terrains peut 
être, soit interdit, soit concédé de gré  à  gré au profit du com-
mandant d'armes représentant une société de chasse militaire. 
Dans tous les cas, l'affermage est assorti d'un cahier des charges. 
Le nombre d'actionnaires et la composition des sociétés de chasse 
militaires sont également strictement réglementées. Sur les grands 
camps nationaux et pour abriter des réserves cynégétiques, le 
droit de chasse ne peut être afferme que sur une zone déter-
minée correspondant, au maximum, il la moitié de la superficie 
du terrain. Par ailleurs, près de 250 terrains militaires ont une 
étendue supérieure  à 50 hectares et le droit de chasse fait l'objet 
d'une amodiation particulière sur la moitié d'entre eux environ, 
mais il ne parait pas indiqué, pour des raisons évidentes, d'en 
publier la liste en précisant, pour chacun, sa destination exacte. 

MINISTRE D'ETAT CHARGE DES RELATIONS 
AVEC LE PARLEMENT 

9721. — M. René Monory expose  à M. le Premier ministre que 
le Sénat a adopté par 244 voix contre 3 la proposition de loi tendant 
h la reconnaissance de la qualité de combattant  à  certains militaires 
et anciens militaires ayant pris part aux combats en Algérie, au 

Maroc et en Tunisie. Il lui expose par ailleurs que la commission 
des affaires culture lles, familiales et sociales de l'Assemblée, dans sa 
séance du mercredi 24 juin, a rejeté la prpoosition de loi adoptée 
par le Sénat. Il lui demande si le Gouvernement envisage bien 
d'inscrire ce texte  à  l'ordre du jour prioritaire de l'Assemblée 
nationale afin qu'elle puisse se prononcer lors de la prochaine 
session. (Question du 30 juillet 1970 transmise pour attribution par 
M. le Premier ministre a M. le ministre d'Etat chargé des relations 
avec le Parlement.) 

Réponse. — La proposition de loi tendant h attribuer la qualité 
de combattant aux anciens militaires ayant participé aux opérations 
du maintien de l'ordre en Afrique du Nord a été votée par le 
Sénat contre l'avis du Gouvernement. Le ministre des anciens 
combattants a longuement précisé au cours des débats les motifs 
de son point de vue. Parmi ces derniers figure l'impossibilité 
absolue dans laquelle se trouve le ministère des armées de déli-
miter les zones de combat et de distinguer entre tous les militaires 
ceux qui pourraient bénéficier d'une qualité de combattant. Mais le 
Gouvernement, voulant témoigner la reconnaissance de la nation 
pour ceux qui ont participé it cette opération avec loyauté et 
courage, a demandé au Parlement qui a manifesté son accord 
pour un vote unanime de décerner un diplôme de reconnaissance 

l'ensemble de ceux qui ont servi sur ces territoires pendant au 
moins 90 jours. De plus,  à  l'occasion de la discussion du budget 
de 1970 devant l'Assemblée nationale, le Gouvernement a fait 
approuver par les députés une disposition permettant it ces 
militaires de bénéficier de l'aide sociale de l'office en ce qui 
concerne les secours, les prêts divers et la rééducation profes-
sionnelle. Enfin, en cas d'infirmités contractées dans le service, 
tous les militaires ont droit au régime de réparation prévu par le 
code des pensions militaires d'invalidité en faveur des militaires 
qui ont participé h une guerre. Ils ont, le cas échéant, droit au 
statut des grands mutilés comme les militaires titulaires en cas 
de guerre de la carte du combattant si l'infirmité a été contractée 
en opération. Il s'ensuit que le Gouvernement n'envisage pas 
d'inscrire cette proposition de loi  à  l'ordre du jour prioritaire de 
l'Assemblée nationale. 

AGRICULTURE 

7469. — M. Robert Liot demande  à M. le ministre de l'économie 
et des finances de bien vouloir lui préciser les cas où les services 
de la répression des fraudes ou de la réglementation des prix 
prévoient l'obligation pour un fabricant de pain de consommation 
courante de mentionner sur l'emballage en petits caractères son 
nom et son adresse. (Question du ler  mars 1968 transmise pour 
attribution par M. le ministre de l'économie et des finances 
M. le ministre de l'agriculture.) 

Réponse. — Les règlements sanitaires départementaux peuvent 
prescrire dans un but d'hygiène que le débit du pain de consom-
mation courante soit fait sous emballage de papier. Mais dans ce 
cas, aucune mention du nom et de l'adresse du boulanger n'est 
exigible. Les pains de plus longue conservation et présentés sous 
un emballage hermétique de papier ou de matière plastique doivent 
porter le nom et l'adresse du fabricant. Cette mesure a pour, but 
de permettre l'identification de ce dernier parce que le débit de 
ces pains a lieu en de nombreux points de vente différents du lieu de 
fabrication. Les dimensions des caractères typographiques n'ont 
pas été fixées. Il suffit que le nom et l'adresse du fabricant soient 
lisibles nettement. 

DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET SCIENTIFIQUE 

M. le ministre du développement industriel et scientifique fait 
connaître it M. le président du Sénat qu'un délai  lui est nécessaire 
pour rassembler les éléments de sa réponse  à  la question 
écrite n° 9770 posée le 9 septembre 1970 par M. Claudius Delorme. 
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ECONOMIE ET FINANCES 

8974. — M. Octave Bajeux reppelle  à M. le ministre de l'économie 
et des finances que la loi n° 63-1241 du 19 décembre 1963 relative 
aux plus-values foncières dispose que la plus-value fait l'objet d'une 
réfaction spéciale de 10 p. 100 lorsqu'elle est dégagée  à  l'occasion 
d'une cession A titre onéreux, notamment e h des organismes dont 
la liste sera établie par décret ». A sa connaissance, ledit décret 
n'est pas encore paru au Journal officiel. Il se permet de souligner 
l'urgence de cette parution et lui demande si elle est prévue A bref 
délai. (Question du 18 novembre 1969.) 

Réponse. — La liste des organismes répondant au vœu du 
législateur s'est avérée difficile  à  établir. Aussi le Gouvernement 
se propose-t-il de régler ce problème dans un prochain texte 
législatif. 

9581. —  •M. Raoul Vadepied attire l'attention de M. le ministre 
de l'économie et des finances sur la situation de certaines communes 
faisant partie de syndicats communaux  à vocations multiples qui, 
lors de la création de zones industrielles, sont parfois amenées 

supporter des charges importantes pour divers travaux. Ces com-
munes ne peuvent pas toujours percevoir les patentes, dans l'hypo-
thèse où seuls les entrepôts, sans aucune activité commerciale ou 
industrielle, seraient implantés sur leur territoire. En conséquence, 
il lui demande si, dans le cadre de la commission qui a été mise 
en place pour étudier une réforme de la patente, des mesures 
ne vont pas être mises  à  l'étude afin de remédier  à  cette situation. 
(Question du 10 juin 1970.) 

Réponse. — Aux termes de l'article 1466 du code général des 
impôts, le droit proportionnel de patente est payé dans les com-
munes où sont situés les magasins, boutiques, ateliers, hangars, 
remises, chantiers et autres locaux servant A l'exercice des pro-
fessions imposables. Il en résulte que, contrairement h ce que 
semble penser l'honorable parlementaire, les entrepôts installés 
sur le territoire d'une commune y sont normalement passibles de 
la contribution des patentes. 

Impôts. 

9671. — M. André Fosset expose h M. le ministre de l'économie 

et des finances qu'en son article 5, la loi de finances pour 1967 

dispose : e les dépenses d'amélioration afférentes aux locaux d'habi-
tation sont admises en déduction du revenu foncier pour réta-
blissement de l'impôt sur le revenu des personne, physiques it 

l'exclusion des travaux de constructions, reconstructions et agran-
dissements ». En adoptant cette disposition, le législateur a voulu 
non seulement inciter les propriétaires d'immeubles anciens 
procéder aux modernisations indispensables, mais aussi compenser 
la réduction de l'abattement applicable aux revenus considérés. 
Il a en outre pris le soin de fixer lui-même les limites d'application. 
Or, ce texte ne fait apparaître aucune discrimination entre les 
immeubles donnés en location et ceux qui sont occupés par leur 
propriétaire, l'incitation  à  la modernisation et la compensation 
d'une réduction d'abattement s'appliquant d'ailleurs logiquement 
aux deux situations. ll semble donc que cette disposition trouverait 
une application normale dans le cas d'un propriétaire qui, occupant 
exclusivement A titre d'habitation principale un pavillon lui pro-
curant un revenu foncier provenant de la location d'un de ses 
murs A une société d'affichage, impute en déduction du revenu, 
des dépenses de transformation pour alimentation en gaz d'une 
installation de chauffage central fonctionnant précédemment au 
charbon. Cependant, il a appris qu'excipant d'une circulaire de 
la direction des contributions directes en date du 10 février 1967, 
l'administration considérerait que doivent être exclus du bénéfice 
de la loi les propriétaires occupant eux-mêmes les locaux d'habi-
tation ayant fait l'objet d'une modernisation. S'il en était ainsi 
il s'agirait d'une interprétation abusivement restrictive d'une mesure 
législative. C'est pourquoi  11  lui demande de bien vouloir lui  

faire connaître les dispositions qu'il compte prendre pour que 
son  administration  se conforme sans en resteindre le champ d'appli- 
cation  à  une disposition que la loi a voulu libérale. (Question du 
6 juillet 1970.) 

Réponse. — Sous réserve des exceptions prévues par la loi, les 
seules dépenses admises en déduction pour la détermination du 
revenu imposable s'entendent de celles qui sont effectuées en vue 
de l'acquisition ou de la conservation de ce revenu. Dès lors 
qu'en application de l'article 15-II du code général des impôts, 
la personne visée dans la question posée par l'honorable parle-
mentaire n'est pas soumise it l'impôt sur le revenu des personnes 
physiques A raison du revenu en nature que lui procure la dispo-
sition du logement dont elle est propriétaire, elle ne peut déduire 
que les dépenses limitativement énumérées  à  l'article 156-II, 1° bis 
du même code, c'est-à-dire les frais de ravalement et les intérêts 
de certains emprunts, ainsi que celles nécessitées directement par 
la perception du revenu accessoire que lui procure la location it 
une agence de publicité d'une des façades de son immeuble, 
l'exclusion par conséquent de toute autre charge et notamment 
de celles entraînées par la transformation de son installation de 
chauffage central. 

EQUIPEMENT ET LOGEMENT 

9466. — M. Maurice Coutrot appelle l'attention de M. le Premier 
ministre sur la décision prise en conseil interministériel de trans-
férer l'institut géographique national  à Bordeaux. S'il est évident 
que l'installation de cet institut  à Bordeaux permettra la création 
d'emplois nouveaux dans la région (encore que le risque soit 
grand de ne pas trouver d'employés et de techniciens qualifiés) 
il n'en est pas moins vrai que quelque 1.500 agents de la région 
parisienne vont se trouver sans emploi et que la plupart de 
ceux•ci, hautement qualifiés, auront la plus grande peine  à se 
reconvertir. Il serait en effet vain de croire que ces agents accep-
teront de s'installer h Bordeaux alors que la plupart sont pro-
priétaires dans la région parisienne (750 par exemple, dans le 
Val-de-Marne). Cette perspective de chômage est,  à  elle seule, 
alarmante mais il faut y ajouter le coût extrêmement élevé de 
l'opération : 340 millions de francs lourds selon l'évaluation de 
1970, alors que FI. G. N. dispose  à  Saint-Mandé des terrains suffi-
sants aux agrandissements précédemment prévus. Il aimerait donc 
savoir : quand le Parlement sera saisi de ce projet ; quelle serait 
l'évaluation  à  ce jour, toutes dépenses confondues et non pas 
fractionnées ; sur quel budget la dépense serait prélevée ; si une 
telle opération n'est pas orientée vers une dislocation de l'I. G. N. 
et la remise  à  une ou  à des entreprises privées de l'exploitation. 
(Question du 5 mai 1970 transmise pour attribution par M. le 
Premier ministre à M. le ministre de l'équipement et du logement.) 

Réponse. — C'est au cours d'un conseil interministériel tenu le 
8 février 1967 qu'a été décidé le principe d'un transfert de 
l'institut géographique national  à Bordeaux, décision qui s'inscrivait 
d'ailleurs dans le cadre d'une politique de décentralisation adminis-
trative amorcée dès 1955 et qui avait abouti déjà  à  un certain 
nombre d'opérations de ce genre. Elle ne signifiait nullement une 
orientation vers une dislocation de cet organisme. En application 
de cette décision, une commission comprenant les représentants des 
départements ministériels intéressés s'est réunie afin d'étudier les 
modalités de réalisation de l'opération et elle s'est entourée de 
l'avis technique d'une société spécialisée qui a procédé  à  une pre-
mière et approximative estimation des coûts de transfert. Depuis 
lors, les éléments financiers contenus dans le rapport établi par 
cette commission ont été transmis  à M. le ministre de l'économie 
et des finances aux fins d'examen par la direction du budget. Si 
l'évaluation globale du coût de l'opération nécessite donc encore 
une approche plus précise, il est cependant d'ores et déjà possible 
d'affirmer que son montant sera en tout état de cause nettement 
inférieur A celui qui est avancé. En outre, dans la mesure où les 
décisions qui interviendraient auraient une implication financière, 
le Parlement en serait saisi  à  l'occasion de l'examen de la loi de 



1480 
	

SENAT 	.SEANCE ..11U '.13 /OCTOBRE ,1:970 

finances -concernée, et toutes les précisions nécessaires  Iui. seraient 
données. ,Mais il n'est .pas encore possible, au .stade Actuel des 
études d'en inclirtuer 'la date. D'autre part, les _problèmes posés .au 
personnel de l'établissement par le transfert n'ont pas .échappé au 
Gouvernement. L'étude de leurs différents aspects a été réalisée 
la=dillgence de la commission interministérielle et les travaux actuel-
lement poursuivis intègrent ces problèmes comme l'un des princi-
paux éléments de la réflexion, tant sur le plan financier des 
compensations que sur le plan humain. Dés que les modalités du 
transfert- auront- été suffisamment précisées et que ses différentes 
incidences seront exactement connues, le .personnel de l'établisse-
ment en sera .pleinement informé et invité h répondre h une 
enquête détaillée pour déterminer les choix et les difficultés de 
chacun, afin:d'en tenir compte dans la mesure du possible. 

INTERIEUR  

9570. — M. André Méfie rappelle  à M. le ministre de l'Intérieur 
que l'examen du 'mémoire revendicatif indiciaire  • fait apparaître que 
des 'forretionnaires de catégorie B (homologues des officiers de 
police adjo'nitS) ont une - carrière plane, sans barrage, en dix éche-
lons, jusqu'aux indices nets 420 (agents de poursuite du 'Trésor), 
430 (éducateurs) et 460 (agents huissiers du Trésor). De même, 
les contrôleurs et contrôleurs principaux des transmissions de l'in-
térieur atteignent avec un seul barrage 'l'indice 420, les contrôleurs 
divisionnaires -allant jusqu'à 450. ,  Or, Pofficier _de police adjoint de 
2*-,tlasse est .Steppé .4 l'indice net 365. ,Il ne -peut accéder it la 
1"• -:e1asse (indices ,370 et  180) que par avancement au .,choix. Puis 
li 'rencontre -.un second barrage ,pour accéder h Péthelon excep-
tionnel (indice net .400). Au contraire, son homologue de la tenue, 
roffitier de paix, atteint l'indice 400 sans aucun  barrage, en  cinq  
échelons ide deux  ans,  soit en dix ans. L'officier de  •  police adjoint 
attendra, ;par contre, vingt h trente ans avant d'atteindre cet 
indice. Puis l'officier de paix obtiendra, comme officier de paix 
principal, l'indice  425,  et comme commandant, après le second - bar-
rage, l'Indice :465. Ainsi, après .deux,avancements au choix, l'officier 
de police _adjoint ,arrive ,Pindiee 400 et l'officier de paix  à 465 
soit , une 'différence de .65 points en moins au détriment du - fonc-
tionnalre. civil.  Ensuite, le _commandant ,de „gardiens de la paix peut 
devenir, ;uniquement ,par avancement ,au choix, commandant -prin-
cinal:(indices, -nets 475fh 510) puis de groupement (indices 550 .à.610) 
déiaordant 'ainsi largement les indices de la catégorie .B (indices 
206490). !L'officier de paix)principal gagne.. de , cette façon 35 .points 
sur son.boinologue de la fonction publique, le commandant 75  -points,' 
le.commandant principal  85à.120  points et le commandant de ,grou-
liement '160 h .220 .patuts. , De même h la base de la tenue, les 
brigadiers (indices 285 h 340) et brigadiers-chefs (indice 360) 'assi-
milés h  la  catégorie C, terminent ,h 90 et 110 points au-dessus 
de tette Alatégorie (indices 160450). Enfin, les gardiens de la paix, 
que l'on peut assimiler h la catégorie D (indices 100-185) terminent 
h 132 et 139 points au-dessus de l'indice 185 (gardiens : .170417, 
échelon exceptionnel 324). Pour ,.aller  au-delà des indices 365480 
ou 400, l'officier de ,police adjoint devra, au contraire, passer un 
second concours afin d'accéder au grade d'officier de police. Il 
sera alors reclassé h l'échelon,.immédiatement supérieur et, dans la 
meilleure hypothèse,  à  l'indice terminal 400 de l'officier de police 
de 7° échelon. A ce stade il attendra de cinq h vingt ans pour 
devenir, au choix, officier de,police principal et atteindre les indices 
nets ,425-440-465 , et après un nouveau tableau d'avancement en 
échelon exceptionnel, Pindice 475. Mais tous n'atteindront pas ces 
indices en raison de leur promotion tardive. Sur le plan des parités 
externes,  rofficier de police non principal n'est pas mieux pourvu. 
C'est ainsi qu'il a constaté que le déroulement de carrière _de 
l'officier de police va .en sept échelons, „de l'indice 230 h 400, alors 
que les catégories de la .fonction publique ayant ce déroulement 
de_carrière vont en sept échelons des indices nets 295 ou 340 h 420, 
bien que n'appartenant .pas h la catégorie spéciale. Il n'ignore pas  

que l'officier de police a vocation pour accéder au principalat. 
Certes, mais il n'en .-reste .ipas  moins 'nue -tous les fonctionnaires 
cités terminent  à  l'indice 420, alors qu'il existe des officiers de 
police qui_ partent h la retraite sans avoir obtenu leur principalat 
(indice 400). Ceci démontre la nécessité de relever la grille indiciaire 
de l'officier de police non principal. Lorsque les - intéresSés rappellent 
les indices privilégiés des commandants et commandants printi-
paux de gardiens de la paix, il leur est opposé que tous les officiers 
de paix principaux ne peuvent y parvenir en raison des pourcen-
tages insuffisants. Le problème est exactement le même pour les 
officiers de police adjoints et les officiers  de police.  30 p. 100 des 
officiers de police adjoints seulement peuvent accéder  à  la 1" classe 
et 10  p. 100 h l'échelon . exceptionnel. Quant 'aux Officiers de‘pOlice, 
le pourcentage budgétaire de 'principaux est 'de ''33 p. '100 -stt epar  
conséquent, tous ne peuvent - atteindre ce  grdde. Difini'ceux'promus 
tardivement n'arrivent qu'au 2° ou 3° échelon lors de leur -départ 
h la retraite (indice 425 ou 440). Et lui demande quelles mesures 
il compte ,prendre pour mettre fin  à  une ,telle ,situation. (Question 
du 4 juin 1970.) 

Réponse. — Le.rainistre derintérieurestparEaitement au -xourant 
des revendications des officiers de :police .et,des zotfitiers , .,de )polioe 
adjoints, exprimées :dans -le niimoire  4e  la 'fédération .çautonome 
des  :policiers -en -civil de la volige -Inationale.  i  Ces ,fonctionnatres 
comparent )leur situation -d'un.e i-part  ph :celles das =Idivers ornes 
de la fonction -publique -non soumis h statut ispécial, '3:l'antre !part 
h celles d'autres catégories de fouctionnaires.de poiiee,7notarament 
les officiers de paix.;  dams les deux cas ils estiment leur situation 
inférieure  à  celle des corps cités, tatt sur _le  plan  des indices 
que sur celui du déroulement de la carrière. 'Le ministre de,Pinté-
rieur est conscient de ,ce que certains problèmes spécifiques -se 
posent aux corps des officiers de ,police et des officiers de police 
adjoints, corps dont il connaît les mérites ; leur classement indi-
ciaire et leur déroulement de carrière retiennent tout particuliè-
rement son attention ,et il ne néglige aucune occasion de travail-
ler -h.leur amélioration. Il est dés maintenant en mesure d'annoncer 
l'intervention prochaine d'un certain nombre  .de  mesures ,,posi-
tives. C'est ainsi que l'indice net de l'élève officier de , police 
adjoint sera porté de 205 A 230 et-celui du stagiaire de 235 h 240. 
En ce qui concerne les facilités d'avancement, 160 possibilités de 
promotions supplémentaires A l'échelon exceptionnel seront ouvertes 
en 1971 et autant en 1972. Ces possibilités seront également étendues 
pour la _promotion des officiers de police adjoints de la  2  'classe 
A la .1" classe. Pour les officiers de ,police, les posaibilités supplé-
mentaires de promotions h l'échelon exceptionel sont de 100 poStes 
en 1971 et de 100 postes en 1972, avec répercussion sur l'avan-
cement au poste d'officiers de ,police principâl.'Enfin,les officiers 
de police et officiers de police adjoints bénéficieront, h partir 
du ler  janvier 1971, d'indemnités de fonctions destinCes'i compenser 
les charges qu'ils assument. 11 s'agit de ,premières mesures p* 
sentées h l'occasion du projet de budget de 1971. Elles -forment 
un ensemble et permettent une amélioration certaine de la 
situation de ces fonctionnaires. Le ministre de l'intérieur asattabhe 
en outre h préparer une réforme de fond qui tienne compte du 
classement en catégorie spéciale de ces fonctionnaires, et des 
charges particulières inhérentes  à  leurs fonctions. 

Erratum 
a la suite du compte rendu intégral 

des débats de la séance du 2  octobre  1970.  
(Journal officiel du 3 octobre -1970, -Débats parlementaires, Sénat) 

-Page {1426, 2' colonne, ,19° ligne de la ,réponse 	la question 
écrite 9256 ,de M. Pierre-Christian Taittinger h M. le ministre de 
l'éducation nationale : ,au lieu de : recrutement régional ), 

lire: -0 it recrutement régional ou national 7) 
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